
Les
terrasses

Les mobiliers et éléments divers de la
terrasse

Vente
d’alcool

Cerfas selon les types de
travaux

Pose ou remplacement d’enseigne perpendiculaire ou à
plat

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Pour toute information complémentaire, merci de contacter le Service des Licences et Débits de boissons au 04 67 07
73 35 ou à envoyer au service Commerce par mail à commerce@palavaslesflots.com .

Modifications (intérieur, façades, devantures, travaux de peinture, pose de baie vitrée, de rideau, de store…)
Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Plus
d’infos

Commerces de proximité: Commerces de proximité
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 35
Mail

Le Pays de l’Or vous propose geosphere :
L’Agglomération du Pays de l’Or vous propose geosphere, un service en ligne gratuit et accessible 7j/7  et 24h/24
pour vos démarches d’urbanisme.
L’Agglomération du Pays de l’Or propose pour toutes les communes du territoire un nouveau service en ligne qui
permet de réaliser toutes vos démarches d’urbanisme de chez vous.
Simple, sécurisée, la dématérialisation facilite l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme. Plus besoin de
se déplacer en mairie ou de poster vos dossiers, il suffit de se connecter et de créer un compte sur geosphere .
Et toujours sur Servicepublic.fr :

Afin d’avoir des documents à jour, voici les informations consultables sur le site servicepublic.fr :

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
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Recouvrement judiciaire : injonction de payer en France et en Europe
Une entreprise doit réagir rapidement pour obtenir le paiement de ses impayés. En cas d’échec du recouvrement
amiable (relance par téléphone, mise en demeure), elle peut déposer une injonction de payer devant le tribunal (de
commerce ou judiciaire). Lorsque le débiteur est domicilié dans un autre État de l’Union européenne (UE), (à
l’exception du Danemark), la procédure d’injonction de payer européenne peut être utilisée.
2- Réagir aux premières difficultés
Récupérer les impayés
Recouvrement amiable : relance et mise en demeure de payer
Recouvrement amiable : procédure simplifiée de recouvrement de petites créances
Recouvrement judiciaire : injonction de payer en France et en Europe
Recouvrement judiciaire : référé-provision devant les juridictions civiles ou commerciales
Recouvrement judiciaire : assignation en paiement
Déclarer ses créances envers un partenaire commercial en procédure collective
Obtenir des délais ou allègements de paiement
Obtenir des délais de paiement auprès de l’administration fiscale (entreprise individuelle et micro-entreprise)
Obtenir des délais de paiement auprès de l’administration fiscale (société)
Obtenir des délais de paiement auprès de l’Urssaf en tant qu’employeur
Obtenir des délais de paiement pour ses cotisations sociales personnelles (micro-entrepreneur)
Obtenir des délais de paiement pour ses cotisations sociales personnelles (entrepreneur individuel)
Demander une remise ou une modération à l’administration fiscale
Demander une remise des majorations de retard auprès de l’Urssaf
Demander la réévaluation du montant de ses cotisations et contributions sociales
Obtenir des délais de paiement auprès de la commission des chefs des services financiers (CCSF)
Demander une aide du conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants (CPSTI)
Se faire accompagner par un acteur public : Codéfi et Ciri
Répondre à un besoin rapide de trésorerie
Répondre à un besoin rapide de trésorerie par le financement bancaire
Mobilisation de créance professionnelle : répondre à un besoin rapide de trésorerie
Escompte bancaire : répondre à un besoin rapide de trésorerie
Affacturage : céder ses créances pour répondre à un besoin rapide de trésorerie
Résoudre les litiges commerciaux à l’amiable
Résoudre les litiges commerciaux grâce aux modes alternatifs de règlement des différends (MARD)
Prévenir et résoudre les litiges commerciaux grâce au Médiateur des entreprises

Dans quels cas utiliser la procédure d’injonction de
payer ?

La procédure d’injonction de payer peut être utilisée par le créancier pour forcer un débiteur à procéder au paiement
de sa ou ses dettes.
Elle peut être engagée, quel que soit le montant de la créance, dans l’un des cas suivants :
La créance est issue d’un contrat. Le montant de la dette doit être inscrite sur le contrat. Il s’agit par exemple d’un
achat auprès d’un commerçant, d’un emprunt, d’une facture impayée, d’un découvert bancaire, d’une reconnaissance
de dette, d’un loyer impayé, d’une caution.
La créance est issue d’une obligation à caractère statutaire. Il s’agit par exemple des créances dues aux
organismes sociaux, aux ordres professionnels, ou encore des cotisations Urssaf.
La créance est issue d’un acte de commerce. Cela peut être une lettre de change, un billet à ordre, une cession de
créance professionnelle .
Attention
Les chèques sans provision ne sont pas concernés par l’injonction de payer. En effet, il existe des procédures
spécifiques de recouvrement.
La créance ne doit pas être . Elle doit être certaine, liquide et exigible , c’est-à-dire qu’elle ne peut pas
raisonnablement être contestée par le débiteur. Elle doit être arrivée à échéance et son montant doit être déterminé.

Comment déposer une requête en injonction de
payer ?

Le créancier doit saisir le tribunal de commerce ou le tribunal judiciaire  du lieu où se trouve le débiteur :
Le tribunal de commerce est compétent dans les situations suivantes :
Lorsque le créancier et le débiteur sont tous les deux commerçants. Par exemple, le débiteur n’a pas payé une
facture suite à une vente de marchandises.
Dans un bail commercial, lorsque le propriétaire adresse une demande en paiement contre le locataire.
Lorsque la créance résulte d’un acte de commerce (lettre de change, bordereau Dailly).
Le tribunal judiciaire est compétent dans les autres cas : lorsque le débiteur est un particulier ou exerce une
profession libérale par exemple.
La demande d’injonction de payer peut être effectuée soit en remplissant un formulaire papier, soit en utilisant un
service en ligne.
Le créancier doit utiliser le formulaire Cerfa n° 12946
Il faut joindre à la demande les documents qui justifient l’existence de la créance. Il s’agit par exemple des documents
suivants :
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Bon de commande et/ou contrat
Copie de la facture impayée
Lettre de mise en demeure de payer
Lettre de change
Le créancier doit envoyer ou déposer sa demande (requête) au greffe du tribunal de commerce du lieu du siège
social du débiteur :
Où s’adresser ?
 Greffe du tribunal de commerce 
À noter
En Alsace-Moselle, c’est la  chambre commerciale du tribunal judiciaire  qui est compétente.
Devant le tribunal de commerce, le créancier doit payer des frais de greffe d’un montant de 33,47 € .

Demande en injonction de payer au président du tribunal de commerce
Le Tribunal digital permet de saisir les tribunaux de commerce de façon dématérialisée. Il peut être utilisé pour
transmettre une demande (requête) en injonction de payer.
Il faut joindre les documents qui justifient l’existence de la créance. Il s’agit par exemple de l’un des documents
suivants :
Bon de commande et/ou contrat
Copie de facture impayée
Lettre de mise en demeure de payer
Lettre de change acceptée et revenue impayée

Tribunal digital
Le créancier doit utiliser le formulaire Cerfa n° 12948 :
Il faut joindre à la demande (ou requête) en injonction de payer les documents justificatifs.
Il s’agit par exemple des documents suivants :
Bon de commande et/ou contrat
Copie de facture impayée
Lettre de mise en demeure de payer
Lettre de change acceptée et revenue impayée
La demande en injonction de payer doit être envoyée ou déposée au greffe du tribunal judiciaire du lieu du siège
social ou du domicile du débiteur.
Où s’adresser ?
 Tribunal judiciaire 
À savoir
Il n’y a pas de frais de greffe devant le tribunal judiciaire.

Demande en injonction de payer devant le président du tribunal judiciaire
À noter
Le recours à un avocat n’est pas obligatoire. Cependant, le créancier peut décider de charger un avocat, un
commissaire de justice (ancien huissier de justice) ou un mandataire de déposer la la requête.

Comment se déroule la procédure d’injonction de payer devant le
tribunal ?

Il n’y a pas d’audience devant le tribunal et la procédure n’est pas contradictoire, c’est-à-dire que le juge prend une
décision en fonction des seuls éléments produits par le créancier, sans entendre les arguments du débiteur.
Le président du tribunal examine les documents produits pour apprécier si la demande lui paraît fondée (en tout ou
partie), ou s’il doit la rejeter.
Lorsque le juge reçoit la requête en injonction de payer, il a 3 possibilités :
Rejeter la demande. Le créancier ne dispose d’aucun recours. Il ne peut pas faire appel, mais il peut engager une
procédure judiciaire d’assignement en paiement.
Accepter la demande. Le juge rend une ordonnance d’injonction de payer. Le greffe remet au créancier une copie
certifiée conforme de la requête et une copie de l’ordonnance d’injonction de payer comportant la formule exécutoire.
Estimer que la requête est partiellement fondée. Le juge prononce alors une injonction de payer pour une partie
seulement de la somme demandée. Par exemple, un créancier a demandé une injonction de payer à hauteur de 7 
000 € mais rend une ordonnance à hauteur de 4 000 € . Le créancier peut alors :
soit renoncer à la procédure d’injonction de payer. Il peut décider d’engager une procédure judiciaire classique.
soit poursuivre l’exécution de l’ordonnance mais sans pouvoir alors engager une autre procédure pour recouvrer les 3 
000 € restants

Comment faire exécuter
l’ordonnance ?

Pour que l’ordonnance soit exécutée, le créancier doit la faire signifier par un commissaire de justice.
Où s’adresser ?
 Commissaire de justice (anciennement huissier de justice et commissaire-priseur judiciaire) 
La signification doit être faite dans un délai de 6 mois à partir de la date de l’ordonnance. Si elle n’est pas signifiée
dans ce délai, l’ordonnance est caduque ((c’est-à-dire annulée).
L’acte de signification comprend les informations suivantes :
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Sommation de payer le montant de la somme indiquée par l’ordonnance, les intérêts et frais de greffe
Possibilité pour le débiteur de contester l’ordonnance dans le délai d’un mois à partir de la signification de
l’ordonnance. Le débiteur est averti qu’à défaut d’opposition, il ne pourra plus exercer aucun recours.
Avertissement au débiteur qu’il peut prendre connaissance des justificatifs fournis par le créancier au greffe.
Les justificatifs fournis par le créancier sont également accessibles via la plateforme Mespièces.fr. Si ces documents
ne peuvent pas être mis à disposition sur la plateforme, ils doivent être joints à la requête lors de sa signification.

Mespieces.fr
Si l’ordonnance signifiée n’est pas contestée par le débiteur, elle devient alors un titre exécutoire. Elle produit les
effets d’un jugement définitif, c’est-à-dire non susceptible d’appel. Le créancier est ainsi autorisé à procéder à des
mesures d’exécution forcée (par exemple une saisie) en cas de non-paiement de sa créance.
À savoir
La signification de l’ordonnance d’injonction de payer entraîne des frais de commissaire de justice qui sont payés par
le créancier.

Le débiteur peut-il contester l’injonction de
payer ?

Le débiteur peut contester l’injonction de payer. Pour cela, il doit faire opposition (en remplissant un formulaire
spécifique) dans un délai de 1 mois à compter de la signification de l’ordonnance d’injonction de payer.
S’il fait opposition, il n’a pas à exécuter l’ordonnance, c’est-à-dire à payer la somme réclamée : on dit que l’opposition
est suspensive.
L’opposition doit être effectuée devant le tribunal qui a rendu l’ordonnance d’injonction de payer : soit le tribunal de
commerce, soit le tribunal judiciaire.
Pour faire opposition, il faut remplir le formulaire de déclaration d’opposition suivant :
Il faut joindre tous les documents utiles (copie de l’ordonnance d’injonction, copie de l’acte du commissaire de justice ,
etc.).
Le formulaire d’opposition à injonction de payer peut ensuite être transmis de l’une des façons suivantes :
soit adressé au greffe du tribunal de commerce par courrier recommandé avec accusé de réception ou déposé contre
récépissé :
Où s’adresser ?
 Greffe du tribunal de commerce 
soit transmis via le Tribunal digital. Celui-ci permet d’agir en justice devant le tribunal de commerce de façon
totalement dématérialisée :
À savoir
L’opposition à l’ordonnance peut être rédigée sur papier libre.

Déclaration d’opposition à ordonnance portant injonction de payer
Tribunal digital

Pour formuler l’opposition, le créancier doit remplir un formulaire Cerfa n° 15602 « opposition à injonction de payer » :
Le créancier doit joindre tous les justificatifs utiles (copie de l’ordonnance d’injonction, copie de l’acte du commissaire
de justice, etc.)
Le formulaire est transmis au greffe du tribunal judiciaire qui a rendu l’ordonnance d’injonction de payer de l’une des
façons suivantes :
soit envoyé par courrier recommandé avec accusé de réception
soit déposé au greffe
À savoir
L’opposition à l’ordonnance peut être rédigée sur papier libre.

Opposition à une injonction de payer
Lorsque le débiteur a fait opposition à l’ordonnance d’injonction de payer, le greffier convoque le créancier et le
débiteur à l’audience du tribunal. La procédure devient contradictoire : le juge entend donc les arguments de chacune
des parties, du débiteur et du créancier. Il examine les pièces qui lui sont remises et pose les questions qu’il estime
utiles.
Le créancier doit être présent à l’audience ou être représenté par un avocat. La présence de l’avocat n’est pas
obligatoire sauf lorsque le litige porte sur une somme supérieure à 10 000 € .
Le tribunal rend ensuite un jugement qui remplace l’ordonnance d’injonction de payer.
À savoir
Si aucune des parties ne se présente à l’audience, l’instance est éteinte et l’ordonnance d’injonction de payer devient
caduque.

Quelles sont les conditions pour utiliser utiliser l’injonction de payer
européenne?

Il est possible de recourir à l’injonction de payer européenne (IPE) pour recouvrer une créance lorsque le litige est
transfrontalier : le siège social ou le domicile professionnel des parties est établi dans un État de l’Union européenne
(UE) (à l’exception du Danemark).
La créance dont le paiement est réclamé doit remplir toutes les conditions suivantes :
Créance portant sur une somme d’argent et issue d’un contrat (par exemple : contrat de vente de marchandises)
Créance en matière civile et commerciale. L’injonction de payer européenne ne peut donc pas être utilisée en matière
fiscale, douanière ou administrative.
Créance certaine, liquide et exigible , c’est-à-dire qu’elle ne peut pas raisonnablement être contestée par le débiteur.
Elle doit être arrivée à échéance et son montant doit être déterminé.
Créance qui n’est pas  prescrite .

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=F38156

https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=R62002#comarquage-6964b16a6fc83
https://www.infogreffe.fr/rechercher-un-greffe
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=R69947#comarquage-6964b16a6fc83
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=R64054#comarquage-6964b16a6fc83
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches?xml=R10223#comarquage-6964b16a6fc83
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Delais-de-prescription
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches/?pdf=0&xml=F38156


Et aussi…
Recouvrement de dettes en France : injonction de payer et procédure simplifiée

Pour en savoir
plus

À savoir
L’injonction de payer européenne peut être utilisée quel que soit le montant de la créance.

Comment déposer une requête en injonction de payer
européenne ?

Le créancier doit présenter sa demande d’injonction de payer européenne au moyen du formulaire A :
Injonction de payer européenne

Il faut préciser le montant de la créance, les éventuels intérêts et frais ainsi que les pénalités contractuelles. Tous les
justificatifs doivent être joints au formulaire (bon de commande, facture, courriers échangés entre les parties…).
Ce formulaire A doit être envoyé à la juridiction ou à l’autorité compétente. Il s’agit en principe de celle du lieu du
siège social du débiteur. D’autres critères de compétence peuvent être applicables, par exemple le lieu de situation
du local commercial concerné par la créance.
L’atlas judiciaire européen propose un outil de recherche permettant de trouver la juridiction compétente par État. Il
indique également dans quelle langue établir la demande (langue officielle de l’État membre d’exécution, sauf s’il
accepte une autre langue officielle de l’Union européenne).

Atlas judiciaire européen
Pour en savoir plus sur la procédure d’injonction de payer européenne, vous pouvez consulter la page du greffe du
tribunal de commerce de Paris :
 Injonction de payer européenne 
Greffe du tribunal de commerce de Paris

Comment se déroule la procédure d’injonction de payer européenne
?

L’injonction de payer européenne se déroule exclusivement à l’écrit. Il n’y a pas d’audience. La représentation par un
avocat n’est pas obligatoire.
À réception de la demande, la juridiction ou l’autorité compétente vérifie si les conditions sont remplies. Elle peut alors
soit accepter, soit refuser la dmande, soit demander des compélements :
Si le formulaire A est correctement rempli et que la demande est considérée comme fondée, la juridiction délivre
l’injonction de payer européenne au moyen du formulaire E.
L’injonction est délivrée dans les meilleurs délais. En principe, il s’agit d’un délai de 30 jours à compter de l’instruction
de la demande.
L’injonction de payer européenne est signifiée ou notifiée au débiteur selon les règles du droit national.
Si le débiteur ne fait pas opposition dans les délais, elle devient exécutoire.
À réception de l’injonction européenne de payer, le défendeur peut soit payer au demandeur le montant de la
créance (y compris les intérêts et autres frais), soit s’y opposer dans un délai de 30 jours via le formulaire F.
La juridiction peut rejeter la demande lorsque la créance est prescrite ou non exigible (c’est-à-dire que le paiement
immédiat ne peut pas être demandé).
Le créancier est informé des motifs du rejet et reçoit un formulaire D.
Il n’y a pas de recours possible. Le créancier peut cependant introduire une nouvelle demande d’ordonnance
d’injonction de payer européenne.
Si les informations fournies sont insuffisantes ou rédigées en langue étrangère, la juridiction renvoie le formulaire B.
La demande doit être complétée dans un délai déterminé par le tribunal. En cas de dépassement du délai, la
demande sera rejetée.

Le débiteur peut-il s’opposer à une injonction de payer
européenne ?

Le débiteur qui a reçu une injonction de payer européenne peut soit payer, soit former opposition. Pour cela, il doit
utiliser le formulaire type (formulaire F) qui lui est transmis avec l’injonction de payer.
Le débiteur a 30 jours à compter de la notification ou la signification de l’injonction de payer européenne pour former
opposition.
Il peut également former opposition par lettre ou par tout autre moyen accepté par l’État membre d’origine (par la voie
électronique par exemple).
L’opposition est examinée par la juridiction qui a rendu l’injonction de payer européenne.
À savoir
Le jour de la signification ou de la notification ne compte pas dans le calcul du délai. Si la fin du délai tombe un jour
férié, un samedi ou un dimanche, le délai prend fin à l’expiration de la dernière heure du jour ouvrable suivant.

Comment faire exécuter une injonction de payer
européenne ?

S’il n’y a pas d’opposition formée dans le délai de 30 jours à compter de la notification ou la signification de
l’injonction de payer européenne, celle-ci est déclarée exécutoire.
Pour cela, la juridiction envoie le formulaire G au créancier.
L’ordonnance d’injonction de payer européenne peut alors être exécutée directement dans tout pays de l’Union
européenne.

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=F38156
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 Litige commercial : déroulement d’une affaire devant le tribunal judiciaire en Alsace Moselle 
Source : Préfecture de Moselle

Services en
ligne

 Demande en injonction de payer au président du tribunal de commerce 
Formulaire
 Demande en injonction de payer devant le président du tribunal judiciaire 
Formulaire
 Opposition à une injonction de payer 
Formulaire
 Déclaration d’opposition à ordonnance portant injonction de payer 
Formulaire
 Mespieces.fr 
Téléservice
 Injonction de payer européenne 
Formulaire

Et aussi…
Recouvrement de dettes en France : injonction de payer et procédure simplifiée

Textes de
référence

 Code de procédure civile : article 1405 
Recours à l’injonction de payer
 Code de procédure civile : article 1406 
Compétence du tribunal judiciaire ou du tribunal de commerce
 Code de procédure civile : article 1407 
Contenu de la requête en injonction de payer
 Code de procédure civile : article 1409 
Ordonnance en injonction de payer
 Code de procédure civile : article 1413 
Mentions figurant dans l’acte de signification
 Code de procédure civile : article 1415 
Opposition à l’ordonnance d’injonction de payer
 Code de procédure civile : article 1416 
Délai d’opposition
 Code de procédure civile : articles 1424-1 à 1424-15 
Injonction de payer européenne
 Règlement (CE) n°1896/2006 du 12 décembre 2006 instituant une procédure européenne d’injonction de payer 
Procédure européenne d’injonction de payer
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